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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-5-6-1  
Séance du vendredi 17 mai 2013 
 
 

GERPLAN ET CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE 
MISE EN OEUVRE D'ACTIONS SUR LES PROGRAMMES C251 ET C751  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

bVU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

Décide, dans le cadre de la démarche GERPLAN, d’accorder une subvention aux porteurs 
des actions présentées dans le tableau ci-dessous. 
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Les imputations budgétaires sur les programmes C251 et C751 sont celles précisées dans ce 
tableau. 
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 voix contre 
 abstentions 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 17 MAI 2013 
 

Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2013 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03995 

CCAS La Passerelle 
Création d'un atelier de réinsertion en maraichage et vente 
directe sur Hirsingue 

90 000,00 40% 36 000,00 

GPL04036 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
SIERENTZ 
Création d'un biotope à la pépinière d'entreprises à Schlierbach 

 

8 115,00 40% 3 246,00 

 

 Total 39 246,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 17 MAI 2013 
 

Actions GERPLAN (F) 
PROGRAMME 2013 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant de la 
subvention 

GPL04044 

CCAS La Passerelle 
Promotion d'un atelier de réinsertion en maraichage et vente directe 
sur Hirsingue 
 
Montant subventionnable : 11 619,00 
Taux : 50% 

 

5 810,00 

GPL04043 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ESSOR DU RHIN - FESSENHEIM 
Promotion du marché de producteurs locaux 
 
Montant subventionnable : 1 403,00 
Taux : 50% 

 

701,00 

 

 Total 6 511,00


